
COMMUNE OPERATION  COUT TTC  

SAINTE-FOY-DE-
PEYROLIERES

Rénovation des appareils d'éclairage public n° 82 et 265 (HS)               1 440 € 

SAINT-ELIX-LE-
CHÂTEAU

Rénovation du système d'allumage de l'éclairage des Terrains de Tennis                  919 € 

SAINT-GAUDENS Fourniture et pose de Prises guirlandes illuminations (2e tranche)               2 761 € 

SAINT-GAUDENS Fourniture et pose de prises guirlandes pour Noël               1 091 € 

SAINT-GAUDENS Dépose des candélabres N°3800 - 3845 - 3844 et 3922               1 377 € 

SAINT-GAUDENS Extension de l'éclairage public Rue des Peupliers             18 452 € 

SAINT-GAUDENS Effacement des réseaux Avenue François MITTERRAND Tranche 3           115 851 € 

SAINT-GAUDENS Rénovation de la Place St Raymond ainsi que la rue traversante - Lanterne HS               7 777 € 

SAINT-GAUDENS Rénovation des deux derniers Terrains de Tennis             33 461 € 

SAINT-GAUDENS Eclairage du Boulodrome extérieur             40 777 € 

SAINT-GENIES-
BELLEVUE

Remplacement des appareils d'éclairage rue Principale et route de Bessières             30 137 € 

SAINT-GENIES-
BELLEVUE

Renaturalisation d'un espace public enfance - Ajout de 2 candélabres               6 406 € 

SAINT-HILAIRE Rénovation du point lumineux vétuste n° 152               1 010 € 

SAINT-HILAIRE Rénovation de l'éclairage public dans divers secteurs             39 411 € 

SAINT-JEAN Mise en place d'un éclairage devant la résidence Le Sporting route d'Albi               6 686 € 

SAINT-JEAN
Déplacement de deux candélabres entre la route de Montrabé et le chemin Bessayre Lié urbanisation 
TM création giratoire

              2 761 € 

SAINT-JEAN Rénovation de l'éclairage au lotissement "Le Marquisat" - 4ème tranche           236 030 € 

SAINT-JEAN Réfection du piétonnier Val d'Aran et modification de l'alimentation             14 247 € 

SAINT-JEAN Réaménagement et rénovation de l'éclairage public du site Alex Jany             39 148 € 

SAINT-JEAN-LHERM Rénovation des candélabres du centre bourg             28 927 € 

SAINT-JORY Déplacement d'un candélabre sur l'accès à l'opération "Les Jardins d'Emilie" pour UNITI HABITAT.                  690 € 

SAINT-JORY Eclairage public sur le parking de Perruquet (Lac de Braguessou).             28 139 € 

SAINT-JORY Eclairage du nouveau Giratoire sur la RD 820 au niveau de la Jardinerie Grégory (Centre de Secours).             89 651 € 

SAINT-JORY Déplacement de l'ensemble d'éclairage public n°923               4 844 € 

SAINT-JORY
Déplacement de 2 candélabres pour permettre l'accès à l'opération Ladoux RD20 SNC 24 CHEMIN 
DES ECOLES

              2 273 € 

SAINT-JORY Déplacement de deux candélabres suite à l'aménagement d'un nouveau carrefour pour l'accès au lycée.               8 785 € 

SAINT-LARY-BOUJEAN Sécurisation fils nus faible section basse tension issu du P5 "BOUJEAN"               2 623 € 

SAINT-LAURENT Mise en conformité du câblage de plusieurs appareils d'éclairage public               3 176 € 
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SAINT-LEON Renforcement BT sur le P1"Village" et mise en conformité de l'éclairage public.               2 157 € 

SAINT-LOUP-CAMMAS Mise en place d’un éclairage sur le parking du futur ALAE             13 309 € 

SAINT-LOUP-CAMMAS Rénovation et extension de l'éclairage public chemin et impasse GOTIS             33 959 € 

SAINT-LOUP-CAMMAS
Remplacement de l'éclairage public rue des Pyrénées et route de Launaguet dans le cadre de la 
vétusté.

          117 919 € 

SAINT-LYS Déplacement du point lumineux n° 50234 dans l'intérêt de la voirie               3 067 € 

SAINT-LYS Rénovation du point lumineux hors service n°50616                  969 € 

SAINT-LYS Rénovation du point lumineux hors-service n° 363               1 084 € 

SAINT-LYS Rénovation et création de l'éclairage public des deux parkings de l'ancien collège             53 963 € 

SAINT-LYS Rénovation éclairage public dans divers secteurs suite à non réparabilité             13 373 € 

SAINT-LYS Effacement de réseaux Impasse Diquières et Boutet             52 590 € 

SAINT-MARCEL-PAULEL Pose d'une lanterne sur PBA devant le 26-28 & 29 route de Foncalbe               1 315 € 

SAINT-ORENS-DE-
GAMEVILLE

Déplacement du candélabre 1585 pour le compte de Mr BATELLIER               2 127 € 

SAINT-ORENS-DE-
GAMEVILLE

Effacement de réseaux BT / EP Rue des Sports               8 078 € 

SAINT-ORENS-DE-
GAMEVILLE

Déplacement de 8 candélabres dans l'intérêt de la voirie sur le giratoire du Cammas             26 156 € 

SAINT-ORENS-DE-
GAMEVILLE

Demande déplacement feux tricolores dans l'intérêt de la voirie               7 970 € 

SAINT-ORENS-DE-
GAMEVILLE

Déplacement de trois candélabres N°3883, 3862, 3861 dans l'intérêt de la voirie             11 278 € 

SAINT-ORENS-DE-
GAMEVILLE

Remplacement du poteau bois supportant le point lumineux 1220               4 235 € 

SAINT-ORENS-DE-
GAMEVILLE

Renforcement de l'éclairage public du parvis de la Mairie             11 327 € 

SAINT-ORENS-DE-
GAMEVILLE

Renouvellement du projecteur n° 4300  Hors service                  900 € 

SAINT-ORENS-DE-
GAMEVILLE

Rénovation de points lumineux hors service               5 081 € 

SAINT-ORENS-DE-
GAMEVILLE

Raccordement de 18 panneaux publicitaires             12 003 € 

SAINT-ORENS-DE-
GAMEVILLE

Rénovation d'un carrefour à feux et d'une traversée piétonne - Feux tricolores n°1 et n°7           102 420 € 

SAINT-PAUL-SUR-SAVE Déplacement du point lumineux n°196 pour le Groupe XF SCCV LE PARC DE LA BOERE               2 076 € 

SAINT-PE-D'ARDET
Pose de 3 candélabres supplémentaires au Village Vacances et d'un candélabre au Chemin de la 
Chapelle

            14 393 € 

SAINT-PIERRE-DE-
LAGES

Remplacement des appareils vétustes le long de la RD 1             22 032 € 

SAINT-PIERRE-DE-
LAGES

Rénovation de l'éclairage public du lotissement des Albigots.             56 120 € 

SAINT-SAUVEUR Extension de l'éclairage public au niveau de l'aménagement sur la RD 20           105 187 € 

SAINT-SAUVEUR Eclairage du stade de football complément à l'affaire 1 AS 37               7 275 € 
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SAINT-SAUVEUR
Mise en place d'un feu vert dans le cadre des travaux de voirie et de trottoirs, Impasse du Joug / RD 20 
(sécurisation)

            64 988 € 

SAINT-SAUVEUR Mise en place d'un feu tricolore pour protéger le passage piétons existant lieu-dit 'La Mule'             65 703 € 

SALEICH Rénovation de l'éclairage public et la pose de prises guirlandes en divers secteurs             21 658 € 

SALIES-DU-SALAT Mise en place d'un éclairage public sur le parking du stade               2 418 € 

SALIES-DU-SALAT Rénovation des boules sur la totalité de la commune             78 400 € 

SALIES-DU-SALAT Rénovation de l'éclairage public Allée des Marronniers             24 588 € 

SALIES-DU-SALAT Rénovation de 5 points lumineux au Giratoire de la gendarmerie               3 081 € 

SALLES-ET-PRATVIEL Mise en place de 3 ensembles d'éclairage public supplémentaire sur le parking de la mairie               6 708 € 

SAMAN Rénovation de l'éclairage public dans le Village             43 282 € 

SAUBENS Fourniture et pose d'une lanterne sur poteau béton entre les points lumineux 195 et 196                  701 € 

SAVARTHES Remplacement du projecteur du boulodrome et éclairage du piétonnier aux abords de la Mairie               6 390 € 

SAVERES Renforcement du réseau basse tension issu du P12 "PAULINE"                  489 € 

SEILHAN Rénovation de l'éclairage public à côté de l'Eglise             12 147 € 

SEYSSES Effacement de réseaux sur la Place de la Libération             11 892 € 

SEYSSES Rénovation du point lumineux déclaré hors service n° 1810               2 172 € 

THIL Mise en lumière du puits dans la Grand Rue.               1 391 € 

THIL Mise en conformité de la commande "BOULES"               4 082 € 

THIL Enfouissement des réseaux basse tension et éclairage public dans la Grand'Rue (urbanisation).             37 003 € 

TOUILLE Pose d'un support béton PL N°81 pour remise en sécurité               1 290 € 

TOURNEFEUILLE Rénovation de l'éclairage public sur le boulevard Vincent Auriol           173 053 € 

TOURNEFEUILLE Déplacement de l'ensemble d'éclairage public N°84796               1 748 € 

TOURNEFEUILLE Rénovation de l'éclairage public de la rue Pasteur Tranche 1           183 321 € 

TOURNEFEUILLE Rénovation de l'éclairage public de la rue de la Savoie tranche 1           128 567 € 

TOURNEFEUILLE Rénovation de l'éclairage public Rue Berlioz             34 966 € 

TOURNEFEUILLE Rénovation de l'éclairage public Avenue de Gascogne             37 429 € 

TOURNEFEUILLE Rénovation de l'éclairage public du Parking Impasse Baylac             26 131 € 

TOURNEFEUILLE Rénovation de l'éclairage public Rue Petit Train           103 523 € 

TOURNEFEUILLE Rénovation de l'éclairage des terrains de tennis           191 878 € 
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VACQUIERS Rénovation des  2 coffrets de commande du centre du bourg et pose d'horloges astronomiques               3 585 € 

VALCABRERE Rénovation de l'éclairage public sur le village           109 292 € 

VAUDREUILLE Rénovation du coffret d'éclairage "P1A BOURG ".               2 182 € 

VENERQUE Extension de l'éclairage public pour le Tourne-à-Gauche route de Narbonne (RD 19)             51 636 € 

VENERQUE Rénovation de l'éclairage du lotissement des Coteaux et de la ZA de la Tuilerie             63 293 € 

VERFEIL Mise en place d'un éclairage public sur l'extension du Chemin de Piossane             33 094 € 

VERFEIL Mise en place d'une borne marché sur la Place Charles De Gaulle               5 410 € 

VERNET Rénovation de l'éclairage public sur l'avenue de Toulouse             17 430 € 

VERNET Pose d'un luminaire de type contrefeu sur l'ensemble d'éclairage existant n°363 rue de l'église               1 801 € 

VERNET Enfouissement des réseaux chemin du Chaudel             55 967 € 

VIEILLE-TOULOUSE
Rénovation de l'éclairage public Rue du Village (RD95) entre le chemin de l'Ariège et la rue des Iris (liée 
à la 4AS139 et 4AS221) et chemin du Forgeron

            37 708 € 

VIGNAUX Extension de l'éclairage public le long de la RD42.             26 382 € 

VIGOULET-AUZIL Rénovation des 36 lanternes de type "boule" et des 73 lanternes "à chapeaux" par des lanternes LED           193 596 € 

VILLATE Rénovation des points lumineux hors service déclarés non réparables n°104 et 154               1 604 € 

VILLAUDRIC Rénovation des lanternes du centre bourg et des appareils sur poteaux béton             78 114 € 

VILLAUDRIC
Rénovation de l'éclairage pour le stade de Football (Déclaration de non réparabilité PL N°240 -244 -241 -
245)

            21 991 € 

VILLEFRANCHE-DE-
LAURAGAIS

Rénovation des appareils d'éclairage public routiers 150 watts sodium HP           352 937 € 

VILLEMATIER Mise en place d'un éclairage au niveau de l'esplanade devant la Mairie             39 385 € 

VILLEMATIER
Extension de l'éclairage public au Hameau de Raygades lié à 1AS153 et rénovation de l'éclairage public 
sur la place de la Mairie.

            35 964 € 

VILLEMATIER
Sécurisation fils nus fils nus sur le réseau du P20 "METGE" suite à contrainte et mise en conformité de 
l'éclairage public

              8 742 € 

VILLEMATIER Rénovation et déplacement  des coffrets marché lié à la rénovation du parvis de la mairie (1as239)               9 600 € 

VILLEMUR-SUR-TARN Rénovation de l'éclairage public avenue du Général Leclerc (2ème tranche)             23 137 € 

VILLENEUVE-LES-
BOULOC

Extension de l'éclairage public sur le secteur du carrefour de Lambrie suite à un renforcement de réseau 
1AS80

            18 451 € 

VILLENEUVE-LES-
BOULOC

Renforcement basse tension sur réseau du P1 'VILLENEUVE' suite au branchement (1BT87) et mise en 
conformité EP

            22 608 € 

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Déplacement d'un poteau PL N°1752 pour SCI ELO2DEL               4 670 € 

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Rénovation des points lumineux déclarés hors-service n°104, 819, 1560               4 730 € 

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Rénovation des points lumineux hors service dans divers secteurs               8 484 € 

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Rénovation des points lumineux n°12 et 2181               2 194 € 
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VILLENEUVE-
TOLOSANE

Déplacement de 5 candélabres pour Linéo 11             17 934 € 

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Rénovation de l'éclairage public du Quartier des Provinces           254 388 € 

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Rénovation de l'éclairage public du quartier des grands oiseaux Tranche 1           196 731 € 

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Rénovation de l'éclairage public en divers secteurs             41 971 € 

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Rénovation éclairage public rue Blériot et rue des Chênes               1 675 € 

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Rénovation de l'éclairage public des abords de l'Espace M. Pagnol             13 180 € 

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Remplacement du contrôleur de feux tricolores n° 10 hors-service             53 461 € 

VILLENOUVELLE Rénovation de l'éclairage public Place des Fontaines             33 699 € 

VILLENOUVELLE Eclairage du parking du Cammas             12 041 € 

VILLENOUVELLE Rénovation de l'éclairage public Avenue des Muriers             27 116 € 

 Total Opérations éclairage engagées en travaux                                                                                 
( 594 opérations - Montant TTC) 

   19 982 807 € 

Total Opérations éclairage connexe engagées en travaux                                                                    
( 52 opérations - Montant TTC)

      1 851 069 € 
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ARDIEGE Enfouissement du réseau basse tension et éclairage public Rue de l'Abreuvoir et Rue de Lichard  42 511 € 

ASPET Remplacement de la lanterne N°282  809 € 

ASPRET-SARRAT Remplacement du point n°8 et dépose d'un ancien projecteur à l'Eglise  1 178 € 

AUTERIVE Extension de l'éclairage public Impasse de Quilla  4 403 € 

AUTERIVE Rénovation de l'éclairage public de la RD 820 (tranche 3)  96 903 € 

AVIGNONET-
LAURAGAIS

 Rénovation du mat d'éclairage de la RD 813 devant station TOTAL PL26  789 € 

AYGUESVIVES Rénovation de l'éclairage public sur le Chemin de Bézac (PL 643 à PL 651).  9 885 € 

BALMA Effacement des réseaux et rénovation de l'éclairage public Avenue de la Plaine  18 223 € 

BALMA Rénovation de l'éclairage public des rues Fermat, Aversenq et Paul Sabatier  287 176 € 

BALMA
Rénovation de l'éclairage public des rues Jemmapes, Valmy, Jeu de Paume, Droits de l'homme et de la 
République

 340 537 € 

BALMA Rénovation de l'éclairage public du passage du Loup  12 094 € 

BALMA Rénovation de l'éclairage public de la Rue du Maréchal Davout  10 297 € 

BAZIEGE Rénovation de l'éclairage public rue de la Fontaine avec la technique BOP  6 166 € 

BEAUCHALOT Rénovation de la mise en lumière du Clocher  28 136 € 

BEAUPUY Rénovation de l’éclairage public des lotissements Bellevue et la Butte  581 917 € 

BESSIERES Rénovation et extension de l'éclairage public route de Mirepoix  12 966 € 

BESSIERES Mise en place PL N°25  1 323 € 

BEZINS-GARRAUX Rénovation éclairage public sur l'ensemble du village  50 400 € 

BLAGNAC Rénovation du réseau d'éclairage public Place Pablo Picasso et au parking Catayre.  6 826 € 

BOUSSENS Rénovation de l'éclairage public de la Zone Industrielle du Bousquet (boules)  17 445 € 

Réunion du bureau du 14 Janvier 2021 à 15h00 
-

Programme d’éclairage 2021

Mise à jour du 12 janvier 2021

Légende:

 Opération d'éclairage public en phase d'études avancées
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CAMBIAC Extension et Amélioration du réseau d'éclairage public au Moulin et à la Tour -               5 740 € 

CARAMAN Déplacement et rénovation du PL89               1 824 € 

CASTANET-TOLOSAN Rénovation de l'éclairage public du centre ancien           170 332 € 

CASTELGINEST Rénovation de l'éclairage rue Jean-Marie Carosse et chemin de Charta             40 843 € 

CASTELGINEST Rénovation de 9 ensembles d'éclairage public du parc Mauvezin n° 41 à 49             17 487 € 

CASTELMAUROU Rénovation de l'éclairage public dans 7 secteurs           114 713 € 

CASTELNAU-
D'ESTRETEFONDS

Effacement des réseaux basse tension et éclairage public avenue de Montauban. Dernière tranche (pas 
de support commun FT - FT direct avec la commune)

            56 922 € 

CAZAUX-LAYRISSE Enfouissement des réseaux BT et EP quartier de Baren             27 190 € 

CEPET Rénovation de l'éclairage public au niveau du lotissement "Clef des Champs" et chemin Moureau             65 669 € 

COLOMIERS Rénovation de l'éclairage public place du Dauphiné et allée du Bourbonnais - Luminaire type "boule"             79 968 € 

COLOMIERS Rénovation de l'éclairage public place du Revard.               7 387 € 

COLOMIERS
Rénovation du coffret de commande P 661 "ROUSSILLON" vétuste situé dans le parking de l'Hotel de 
Ville.

              3 289 € 

CORNEBARRIEU Rénovation du réseau d'éclairage public Rue des Moulins et Rue des Capitouls.             64 359 € 

CUGNAUX Rénovation de l'éclairage public sur l'Avenue de Toulouse jusqu’à l'Impasse des Ecoles.             84 000 € 

CUGNAUX Rénovation de l'éclairage du parking parc du Manoir.               6 855 € 

CUGNAUX Rénovation de l'éclairage public Place de la liberté               9 964 € 

CUGNAUX Remplacement de lanternes et d'une portée de câble suite aux déclarations de non-réparabilité             11 908 € 

FENOUILLET Rénovation de l'éclairage public au niveau du parking sous le bureau de Tabac               6 278 € 

FLOURENS Rénovation de l'éclairage public Avenue De La Digue 2ème tranche             87 090 € 

FONSORBES Rénovation de l'éclairage tennis Rue Luigi Amadio               8 386 € 

FORGUES Rénovation de l'éclairage public issu de la commande P3 "LE MOULIN"               4 812 € 

FRONTIGNAN-DE-
COMMINGES

Enfouissement de réseaux BT / EP Chemin de Cayro et centre du Village sur la D 33A vers la partie sud             52 670 € 

FRONTON
Rénovation des 68 appareils d'éclairage public Lotissement "Nizezius" et pose de 2 candélabres 
autonomes rue de la Negrette.

            65 252 € 

FROUZINS Rénovation de l'éclairage public route de Plaisance (2ème tranche)             63 758 € 

GARAC Rénovation de 18 points lumineux dans le village.             17 989 € 

GENSAC-SUR-
GARONNE

Rénovation de l'éclairage public en divers secteurs             60 000 € 

GIBEL Extension et rénovation de l'éclairage public du Hameau de Loubiez               6 636 € 

GRATENTOUR Rénovation de l'éclairage public rue du Barry             17 006 € 
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GURAN Rénovation du point lumineux n° 1                  809 € 

HERRAN Effacement des réseaux basse tension et éclairage public dans le village - tranche 2             21 646 € 

LABARTHE-SUR-LEZE Rénovation de l'éclairage public Rue des Genêts et Rue du Réséda             45 884 € 

LABASTIDETTE Rénovation de l'éclairage public de la Place de l'Eole             56 666 € 

LAGARDELLE-SUR-
LEZE

Rénovation de l'éclairage public autour de l'Eglise             80 859 € 

LANDORTHE Rénovation de l'eclairage public sur l'ensemble du village - Suite diagnostic           246 000 € 

LARCAN Rénovation de l'éclairage public sur la totalité de la commune             35 111 € 

LARROQUE Rénovation et remplacement de points lumineux en divers secteurs               5 433 € 

LAVERNOSE-LACASSE Rénovation de l'éclairage du RD 49/RD53/ Chemin de Bergès           138 985 € 

LE FAUGA Déplacement et rénovation du candélabre N°136               2 661 € 

LODES  Rénovation de la totalité de l'éclairage public du village ( sauf terrain de sport )           156 000 € 

LONGAGES Rénovation de l'éclairage du Parvis de la mairie             86 038 € 

LOUDET Rénovation de l'éclairage public sur la totalité du village             41 551 € 

MARSOULAS Rénovation éclairage public sur l'ensemble du village             55 198 € 

MAUVAISIN Rénovation du coffret de commande de l'éclairage public P8 "DANES".               2 186 € 

MENVILLE Rénovation de l'éclairage public (Programme 2020).             39 298 € 

MONTASTRUC-LA-
CONSEILLERE

Rénovation de l'éclairage public avenue du Castelnau ainsi que les rues adjacentes à la mairie           180 408 € 

MONTBRUN-
LAURAGAIS

Rénovation du coffret de commande vétuste du terrain de tennis               2 620 € 

MONTEGUT-BOURJAC Rénovation de l'éclairage public dans le Village               9 506 € 

MONTEGUT-
LAURAGAIS

Rénovation de l'éclairage du giratoire sur la RD1 et de 3 points lumineux issus de la même commande 
d'éclairage.

            10 812 € 

MONTESQUIEU-
LAURAGAIS

Rénovation de l'éclairage public dans le centre du village           107 398 € 

MOUSTAJON Rénovation de 3 points lumineux supplémentaires et 3 prises guirlandes               4 095 € 

MURET Rénovation de l'éclairage public zone Bonhoure pour la sécurisation les passages piétons             71 874 € 

MURET Effacement des réseaux Boulevard de Lamasquère             96 000 € 

MURET Remise en état du coffret de commande P 164-CDE LOUGE               3 596 € 

PECHABOU Rénovation de toutes les lanternes du village en LED           512 514 € 

PIBRAC Rénovation de l'éclairage public Chemin du Parc             61 415 € 

PIN-BALMA Rénovation de l'éclairage public rue du Pastel et impasse du Pastoureau           167 783 € 
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PLAISANCE-DU-TOUCH Rénovation du réseau d'éclairage public Avenue des Guis             24 552 € 

PLAISANCE-DU-TOUCH Rénovation de l'éclairage suite au diagnostic pour l'année 2020 (2ème tranche) - Matériel type "Boules".           280 980 € 

PLAISANCE-DU-TOUCH
Remplacement de lanternes suite aux déclarations de non-réparabilité PL n°3826, 3882, 1424, 4437, 
3006 et 2813

              5 424 € 

PLAISANCE-DU-TOUCH Rénovation de l'éclairage sur supports existants rue de Bourgogne               3 800 € 

PUYSSEGUR Rénovation et déplacement du coffret de commande BUISSON1               3 104 € 

PUYSSEGUR Rénovation de l'éclairage du village               8 387 € 

ROQUES Effacement des réseaux basse tension et éclairage public route de Villeneuve - Tranche 2             61 399 € 

SAINT-ALBAN Rénovation d'éclairage public HS divers secteurs             17 834 € 

SAINT-BEAT-LEZ Rénovation de l'éclairage public sur l'ensemble de la commune           219 736 € 

SAINT-CEZERT Rénovation de l'éclairage public du centre Bourg.             44 098 € 

SAINT-CHRISTAUD Rénovation de l'éclairage public au centre du Village             72 000 € 

SAINT-FELIX-
LAURAGAIS

Rénovation de l'éclairage public aux hameaux Graissens, Cadenac, la Jalabertie et la Pastourie.             55 020 € 

SAINT-GAUDENS Extension de l'éclairage public Rue du Pouech.               5 655 € 

SAINT-HILAIRE Modernisation de l'éclairage public de la Place des Troubadours             15 837 € 

SAINT-JEAN Effacement des réseaux aux Allées Victor Hugo           117 376 € 

SAINT-JORY Rénovation de l'éclairage public du CD20 entre le Giratoire RD 820 et le Chemin Ladoux             17 247 € 

SAINT-LOUP-CAMMAS Modernisation de l'éclairage public devant l'école, place Magnau et chemin Tourtourel             45 428 € 

SAINT-LOUP-EN-
COMMINGES

Rénovation EP quartier MESTUGNAN et 2 EP dans le village             14 806 € 

SAINT-ORENS-DE-
GAMEVILLE

Remplacement du candélabre N°3078               1 527 € 

SAINT-VINCENT Enfouissement des réseaux Basse Tension et Eclairage Public Route de Trébons.             41 401 € 

SALLES-SUR-GARONNE Rénovation de l'éclairage public dans le Village (tranche 2 du Diagnostic EP)             43 199 € 

SEILH Rénovation du réseau d'éclairage public Allée Rémy Raymond (appareil type boule)             11 724 € 

SEILH Rénovation du réseau d'éclairage public Rue Joseph André (appareil type boule)             13 388 € 

SEILH Rénovation du réseau d'éclairage public Impasse de la Garonnette (appareil type boule)             10 922 € 

SEILH Rénovation du réseau d'éclairage public au lotissement "Le Prieur"             69 226 € 

TOURNEFEUILLE Rénovation de l'éclairage public Rue de la Menthe           207 948 € 

TOURNEFEUILLE Effacement des réseaux Chemin des Bourdets             33 333 € 

TOURNEFEUILLE Rénovation de l'éclairage public de la rue de la Savoie Tranche 2             42 800 € 
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TOURNEFEUILLE Rénovation de l'éclairage public de la rue Pasteur Tranche 2             81 584 € 

VALENTINE Rénovation de l'éclairage public dans le Village             31 719 € 

VERNET Rénovation de l'éclairage public du Bâtiment du Complexe de l'Oratoire               5 808 € 

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Remplacement des luminaires à bulles du centre ville           122 175 € 

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Rénovation de l'éclairage public du quartier des Grands Oiseaux - Tranche 2           177 576 € 

 Total Opérations d'éclairage public en phase d'études avancées                                                                
( 109 opérations - Montant TTC) 

      6 837 670 € 
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COMMUNE OPERATION  COUT HT 

ANTICHAN-DE-
FRONTIGNES

Enfouissement du réseau basse tension et éclairage public situé Chemin de Pardios  32 723 € 

AUSSONNE Enfouissement des réseaux basse tension et Eclairage Public Chemin de Peyrelongue (LOU PINTRE).  77 376 € 

AUTERIVE Effacement des réseaux BT et EP Route de Miremont (RD 48)  87 966 € 

BEAUCHALOT Enfouissement de réseaux le long de la RD 817 - URBANISATION  195 821 € 

BONDIGOUX Enfouissement des réseaux basse tension et éclairage public rue de l'église  145 870 € 

BOULOGNE-SUR-
GESSE

Enfouissement des réseaux basse tension et éclairage public Rue de la Gardette  19 161 € 

CASSAGNE Effacement des réseaux BT et EP de la Rue de la Mairie jusqu'au stop du Pré Commun  65 562 € 

CASTANET-TOLOSAN Effacement des réseaux sur la RD 813 entre la Rue Jean Ingres et l'Avenue des Peupliers  131 612 € 

CASTELNAU-
D'ESTRETEFONDS

Effacement des réseaux BT et EP au croisement des routes de Bouloc, des Hébrails et du chemin des 
Flotis

 87 995 € 

CAUJAC Enfouissement des réseaux place de la mairie (2eme tranche)  59 820 € 

CHAUM Enfouissement de réseau basse tension et éclairage public - Camin de Palanquetto  53 042 € 

COLOMIERS Enfouissement du réseau basse tension et éclairage public sur le Chemin d'En Sigal - Coordination TM.  251 920 € 

CUGNAUX Enfouissement des réseaux basse tension et éclairage public Rue de la Vieille Eglise  477 721 € 

GRATENTOUR Effacement des réseaux basse tension et éclairage public rue de Pechbonnieu  102 997 € 

GRATENTOUR Enfouissement de réseaux basse tension et éclairage public Avenue de Toulouse  73 947 € 

GRAZAC Enfouissement des réseaux aux lieux-dits "Bézinat" et "Bernadou"  85 294 € 

GRENADE Enfouissement du réseau basse tension entre les Allées Alsace Lorraine et l'école de musique  34 964 € 

LABEGE Effacement de réseaux basse tension et éclairage public Chemin de La Payssière  109 508 € 

MALVEZIE Enfouissement de réseau basse tension éclairage public sur le restant du village  75 698 € 

MONTBERON
Effacement des réseaux basse tension et éclairage public chemin de la Marnière jusqu'à la rue Edith 
Piaf ( 1ère tranche)

 140 776 € 

Réunion du bureau du 14 Janvier 2021 à 15h00 
-

Mise à jour du programme d’effacement 2020 arrêté au 31 décembre

Légende:

 Opération d'effacement de réseaux engagée en travaux
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MONTGISCARD Effacement du réseau basse tension et rénovation de l'éclairage public Rue des Tuiliers             79 414 € 

MONTREJEAU Effacement Basse Tension et Eclairage Public Rue des Pyrénées           144 514 € 

MURET Effacement de réseaux Avenue des Pyrénées entre les Allées Niel et la Rue Espagno (tranche 2)           184 949 € 

NOE Enfouissement de réseaux Rue des Ecoles, Rue des Jardins, Impasse Notre Dame et rue du Bugat           167 223 € 

PECHBONNIEU Effacement des réseaux basse tension et éclairage public chemin Panchaud           109 823 € 

PRESERVILLE Effacement du réseau BT voie RD54             43 865 € 

SAINT-GAUDENS Effacement des réseaux Avenue François MITTERRAND Tranche 3           246 990 € 

SAINT-LYS Effacement de réseaux Impasse Diquières et Boutet             97 835 € 

SAINT-ORENS-DE-
GAMEVILLE

Effacement de réseaux BT / EP Rue des Sports             36 496 € 

SEYSSES Effacement de réseaux sur la Place de la Libération             33 583 € 

THIL Enfouissement des réseaux basse tension et éclairage public dans la Grand'Rue (urbanisation).           122 494 € 

VERNET Enfouissement des réseaux chemin du Chaudel             96 079 € 

 Total Opérations engagées en travaux ( 32 opérations - Montant HT )       3 673 036 € 
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ARDIEGE Enfouissement du réseau basse tension et éclairage public Rue de l'Abreuvoir et Rue de Lichard  64 038 € 

BALMA Effacement des réseaux et rénovation de l'éclairage public Avenue de la Plaine  48 725 € 

CASTELNAU-
D'ESTRETEFONDS

Effacement des réseaux basse tension et éclairage public avenue de Montauban. Dernière tranche (pas 
de support commun FT - FT direct avec la commune)

 73 861 € 

CAZAUX-LAYRISSE Enfouissement des réseaux BT et EP quartier de Baren  55 603 € 

FRONTIGNAN-DE-
COMMINGES

Enfouissement de réseaux BT / EP Chemin de Cayro et centre du Village sur la D 33A vers la partie sud  97 971 € 

HERRAN Effacement des réseaux basse tension et éclairage public dans le village - tranche 2  83 247 € 

MURET Effacement des réseaux Boulevard de Lamasquère  160 000 € 

ROQUES Effacement des réseaux basse tension et éclairage public route de Villeneuve - Tranche 2  99 705 € 

SAINT-GAUDENS Effacement des réseaux Avenue de Saint-Plancard  280 000 € 

SAINT-JEAN Effacement des réseaux aux Allées Victor Hugo  79 736 € 

SAINT-VINCENT Enfouissement des réseaux Basse Tension et Eclairage Public Route de Trébons.  121 000 € 

TOURNEFEUILLE Effacement des réseaux Chemin des Bourdets  106 199 € 

 Total Opérations en phase d'études avancées ( 12 opérations - Montant HT )  1 270 085 € 

Réunion du bureau du 14 Janvier 2021 à 15h00 
-

Programme d’effacement 2021

Mise à jour du 12 janvier 2021

Légende:

 Opération d'effacement de réseaux en phase d'études avancées
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Relevé de décisions 
Réunion des Syndicats d’énergie d’Occitanie du 5 novembre 2020 

Prolongation du mandat de Président de l’Entente  
Le mandat de Président est tournant et il est proposé que sa durée soit portée dorénavant à 2 ans. 
Celui du Président actuel serait donc prolongé d’un an et prendrait fin le 31 décembre 2021.  

Désignation du 1er Vice-Président  
Son mandat est prolongé sur une durée 2 ans.  
Pour mémoire, le 1er Vice-Président remplacera le Président à l’issu de son mandat.  
Afin de faire coïncider les calendriers, ce mandat se terminera également le 31 décembre 2021.  
Ce poste étant vacant, Roland CANAYER propose la candidature de Thierry SUAUD, Président du 
SDEHG, afin de respecter l’alternance Occitanie Ouest – Occitanie Est.  
Thierry SUAUD est élu 1er Vice-Président pour une durée de 1 an.  

Représentation de l’Entente à la FNCCR  
Il est souhaité à l’unanimité que l’Entente soit représentée à la FNCCR dans les mêmes proportions 
qu’actuellement via ses SDE.  
Afin de coordonner la demande, l’ensemble des SDE doivent signaler les démarches déjà entreprises 
ainsi que leurs souhaits : Vice-présidence, Conseil d’Administration, Thématiques, Commissions…  
Un mail sera adressé à chacun afin de rappeler la demande. A l’issue de cette collecte, un courrier de 
l’Entente sera adressé au Président de la FNCCR.  

Etude GP Conseil   
Après débat, il ressort à la majorité les décisions suivantes : 

• Maintien du rôle de secrétariat assuré par le SDE dont le Président est Président de l’Entente.
• Nécessité de pouvoir prendre un peu de distance et de hauteur afin d’assurer la veille, le

lobbying, et de faire des propositions stratégiques mais aussi de redéfinir des méthodes et
outils de travail en lien avec les directeurs/trices des Syndicats.

• Pour cela, s’adjoindre les services d’un cabinet extérieur pour ces missions pourrait être une
alternative ou être complémentaire au recrutement d’un agent qui pourrait assurer la
continuité là où le directeur en charge du secrétariat sera davantage dans l’animation politique 
de proximité. Pour l’instant il est conseillé de ne pas prendre de décision dans la précipitation
et mettre à plat les besoins attendus tout en approfondissant le mode de fonctionnement
d’autres Ententes et les différentes solutions possibles avant arbitrage des élus.

Conventionnement ADEME/REGION  
Roland CANAYER propose de solliciter une entrevue avec Carole DELGA en présence de Thierry SUAUD, 
1er Vice-Président et de Frédérique MASSAT, représentante de TEO au sein de l’Observatoire Régional 
de l’Energie Occitanie depuis plusieurs années.  
Les conclusions du rapport GP Conseil sont globalement validées. Les Présidents demandent aux 
directeurs de les retravailler pour les hiérarchiser et en extraire les priorités. L’objectif est de proposer 
à la prochaine Assemblée générale une synthèse des propositions pour négociation avec l’ADEME et 
la Région au second trimestre 2021 avant signature (d’une convention peut être tripartite) sous 
réserve des échéances électorales et des contraintes sanitaires.  
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Partenariat AREC 
Une unanimité de l’Entente se dégage pour répondre favorablement à la proposition de l’AREC par 
rapport au programme ACTEE 2.  
L’idée générale est de saisir cette main tendue dans ce timing de rapprochement des Régions. Le 
calendrier s’oriente vers une candidature des SDE pour le 29 Janvier, avec les niveaux d’implication de 
chacun, à minima un accompagnement minimum des Communes en appui de l’AREC.  
Position favorable de principe à matérialiser par un courrier à l’AREC signé par le Président de 
l’Entente. Le SIEDA pilote les relations avec l’AREC en concertation avec les autres syndicats. 
  
Schéma Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques (IRVE) 
A l’issue du débat, une position favorable unanime se dégage pour engager un schéma de dimension 
régionale après avoir élaboré un schéma départemental par SDE.  
Il est proposé d’élargir la démarche auprès des deux métropoles, compte tenu de la préexistence de 
REVEO.  
Une rigueur particulière devra être apportée au cahier des charges afin de ne pas externaliser des 
actions réalisables par les services en régie et des missions en option selon le souhait de chaque SDE.  
 
ENERGAÏA  
Pas de frais en 2020 compte tenu de l’annulation de cet évènement.  
Pour information, une réflexion est en cours sur une révision digitale : web conférences  
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PREAMBULE 
Le SDEHG, en sa qualité d’autorité concédante de la distribution d’énergie électrique sur le département de la 
Haute Garonne, à l’exception de la ville de Toulouse et des 3 communes relevant d’une ELD s’inscrit dans le cadre 
d’une volonté : 

- de maîtrise budgétaire : diminuer les dépenses de consommation électrique par une meilleure mesure
des consommations et d’un suivi des augmentations de la consommation,

- de qualité de l’éclairage public : détection des défaillances de l’éclairage du territoire susmentionné.

A ce titre, le SDEHG et Enedis, gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité sur le territoire du 
SDEHG, et au titre d’un contrat de concession conclu avec ce dernier, se sont rapprochés pour mettre en place 
une expérimentation sur un dispositif de mise à disposition de données de comptage d’énergie électrique 
mesurées par Linky et d’alertes liées au niveau de consommation sur le parc d’éclairage public du Client. Cette 
expérimentation est rendue possible par le déploiement de compteurs communicants Linky, qui offrent une 
connaissance plus fine et plus rapide des consommations électriques. 
Le système d’alerte a pour objet de détecter des anomalies de fonctionnement sur les points de mesure de 
l’éclairage public et ainsi permettre au Client d’améliorer le suivi et la maintenance de ce parc. 

ARTICLE 1 : DÉFINITIONS 
Les termes ou expressions utilisés dans la présente Convention, ci-après la « Convention » ont le sens défini ci-
après : 

• « Annexe » Désigne une annexe de la Convention.

• « Article » Désigne un article de la Convention.

• « Données Visées » Données de comptage communicables au titre de la Convention telles que définies
à l’article 3

• « Données à Caractère Personnel ou « DCP » Désigne, aux termes de la loi 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, « toute donnée relative à une personne physique
identifiée ou qui peut être identifiée, directement ou indirectement, par référence à un numéro
d’identification ou à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres. Pour déterminer si une personne est
identifiable, il convient de considérer l'ensemble des moyens en vue de permettre son identification
dont dispose ou auxquels peut avoir accès le responsable du traitement ou toute autre personne. »
(Article 2).

• « Information Commercialement Sensible » ou « ICS » Désigne toute information « d'ordre
économique, commercial, industriel, financier ou technique dont la communication serait de nature à
porter atteinte aux règles de concurrence libre et loyale et de non-discrimination imposées par la loi »,
et dont Enedis, en tant que gestionnaire du réseau public de distribution, doit préserver la
confidentialité, conformément aux articles L. 111-73 et R. 111-26 et suivants du code de l’énergie.

• « PRM » Un point de référence et de mesure est identifié par un numéro unique à 14 chiffres, appelé
« PRM » ou « PDL». Ce numéro figure obligatoirement sur la facture d’électricité. Il figure également sur
l’un des écrans d’un compteur Linky accessible par défilement. Dans la Convention le terme « PRM » est
retenu et désigne tout point de connexion.

• « EP » Désigne l’usage Eclairage Public qui est fait de l’énergie électrique de PRM identifiés.

• « Puissance appelée » et « Index » Le système d’information Enedis procède à des télé-relevés de
compteurs communicants pour relever les informations de mesures nécessaires à la réalisation de son
rôle de gestionnaire de réseau de distribution. Dans le cadre du présent service de données, et pour
chaque PRM défini dans les annexes de la convention, Enedis relève quotidiennement les compteurs,
et plus particulièrement :

Convention avec ENEDIS de détection d’anomalies 
sur les points de comptage de l’éclairage public

ANNEXE 6
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o les index ayant décompté de l’énergie consommée durant chaque journée ; par comparaison 
avec les index relevés la veille, Enedis calcule alors la quantité d’énergie soutirée sur chaque 
journée, entre chaque « arrêté d’index » (unité : kWh), 

o la puissance appelée, puissance maximale atteinte durant chaque journée (unité : kW). 

• « Titulaire » Désigne la personne morale qui a souscrit le contrat de fourniture d’énergie électrique. 

• « Gestionnaire » Désigne la personne morale qui a en charge la maintenance des installations 
d’éclairage public. 

 

ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION  
La présente convention expérimentale a pour objet de définir les modalités techniques, juridiques et financières 
relatives à (ci-après « la Convention ») la mise à disposition par Enedis au Client des données visées, ci-après « les 
Données », sur les points de comptage définis dans le périmètre de la convention, dont ceux présentant un écart 
soit de puissance maximale appelée sur une période de 24h, soit de différence d’index sur une période de vingt-
quatre (24) heures. 
 

ARTICLE 3 : IDENTIFICATION ET TRANSMISSION DES DONNEES VISEES 
Les données échangées entre les Parties dans le cadre de la présente convention sont limitativement énumérées 
ci-après : 

- Numéro du PRM 
- Champs associés au numéro de PRM et renseignés par le Client  
- Puissance souscrite 
- Puissance atteinte 
- Taux Puissance atteinte en anomalie  
- Index 
- Taux index en anomalie. 
 

Pour l’application de la présente convention, on entend par « taux en anomalie » une différence de puissance 
ou d’index par rapport à la moyenne des sept jours précédents. 
La valeur de ce taux est de 10 % de variation par rapport à la moyenne des sept jours précédents. Ce taux est 
identique pour l’ensemble des PRM.  
En cas de demande de modification de la valeur du taux, la collectivité adresse un courrier avec accusé de 
réception à Enedis mentionnant le nouveau taux. Par suite, un avenant modifiant le présent article sera régularisé 
entre les parties. 
 

ARTICLE 4 : PROTECTION DES DONNEES 
En sa qualité de gestionnaire du réseau de distribution mais également de responsable de traitement au sens de 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés (dite loi « Informatique & 
Libertés ») : 

- Enedis assure la protection des DCP et des ICS de ses Clients. 
- Enedis vérifie l’identité du demandeur en lui demandant notamment la production de pièces 

justificatives. 
- Conformément aux procédures de marché concertées sous l’égide de la Commission de Régulation 

de l’Énergie, Enedis peut réaliser des contrôles aléatoires et peut, à ce titre, demander aux Clients 
ou aux tiers autorisés, la transmission d’éléments probants permettant de vérifier leurs 
déclarations. 

Le Client s’engage à respecter en toutes circonstances la règlementation applicable à la protection des données 
et, en particulier, aux DCP, aux ICS et aux données relevant du secret des affaires. Plus spécifiquement, pour les 
données relatives à des PRM pour lesquels la collectivité est titulaire des contrats de Fourniture, les paragraphes 
suivants s’appliquent. 
Dans l’hypothèse où les Données Visées incluent des DCP au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le Client s’engage, en particulier, à mettre en place les moyens 
nécessaires pour préserver leur sécurité et, notamment, empêcher qu’elles soient déformées, endommagées, 
ou que des tiers non autorisés y aient accès. 
Dans l’hypothèse où Enedis aurait connaissance d’un cas de non-respect par le Client des lois et règlements 
relatifs à la protection des Données Visées, le Client prend acte qu’Enedis se réserve la possibilité d’informer les 
personnes concernées et les autorités compétentes. 
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ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU CLIENT  
La mise en œuvre de l’expérimentation ne peut avoir lieu sans qu’au préalable le Client ne procède à la 
délimitation de son champ d’application territorial. Il est ainsi convenu entre les Parties que le Client répertorie, 
sur le territoire de l’ensemble des communes l’ayant mandaté en ce sens, les PRM d’EP équipés ou non d’un 
compteur Linky. Le Client a la possibilité de compléter les données par 3 champs libres pour caractériser chaque 
PRM (ex : numéro d’armoire, nombre de foyers, prestataire en charge du PRM EP …).  
Une fois ce travail d’inventaire réalisé de manière exhaustive, il appartient au Client de le communiquer à Enedis. 
Le Client peut demander, par courrier adressé à Enedis avec accusé réception ou par e-mail, une mise à jour du 
périmètre des points concernés par l’expérimentation. La mise à jour sera effectuée sous un délai d’un mois par 
Enedis. 
L’établissement de l’inventaire des points d’EP relève de la seule responsabilité du Client, qui reconnait être 
titulaire ou tiers autorisé de chacun des points demandés. Par cette convention, il reconnait aussi être 
responsable, ou Tiers autorisé, de la gestion du parc d’EP. Le Client s’engage à respecter en toutes circonstances 
la règlementation applicable à la protection des données et, en particulier, aux DCP, aux ICS et aux données 
relevant du secret des affaires.  
Le Client s’engage à utiliser les Données Visées aux seules fins de réalisation de l’expérimentation telle que 
décrite en préambule de la présente Convention. 
 

ARTICLE 6 : OBLIGATION D’ENEDIS 
Dans le délai maximum de trente (30) jours ouvrables à compter de la transmission par le Client de l’ensemble 
des PRM, comme il est dit à l’article 4 « obligations du Client », et ensuite de manière quotidienne, Enedis 
procède uniquement à la mise à disposition des Données sous réserve de la disponibilité des données dans les 
systèmes d’information. 
Cette mise à disposition intervient avec un décalage de 1 jour ouvrable par rapport à la date de valeur de la 
Donnée : toute information détectée entre 0h et 23h59 est transmise le lendemain. 
Enedis envoie le flux quotidien par mail, avec accusé de réception, à l’interlocuteur désigné par le Client. 
A date de la signature du contrat, le flux est matérialisé par l’envoi d’un mail contenant l’ensemble des 
« Données » mentionnées à l’article 3. 
Par suite, dans le cadre de cette expérimentation, le mail adressé à l’interlocuteur désigné par le Client 
contiendra un lien renvoyant à un portail web, lequel permettra au Client de retrouver les seules « Données » le 
concernant. Chaque Client aura accès aux données sollicitées, sous le principe d’un closed-data. La visualisation 
des données pourra se réaliser à travers une cartographie simplifiée, reprenant la localisation de l’ensemble des 
PRM Eclairage Public, dont ceux présentant une anomalie. Dans ce portail Enedis, le Client acquittera les alertes 
mises à sa disposition, afin de qualifier et quantifier les informations transmises dans le cadre de cette 
expérimentation.  
Seules les informations nécessaires à cette détection d’anomalies sont conservées par Enedis, à savoir les 
données de jours précédents la détection, sur une période de l’ordre de 10 jours. 
 

ARTICLE 7 : MODALITES FINANCIERES 
La mission confiée à Enedis au titre de la présente convention ne donne pas lieu à une facturation de la part 
d’Enedis. 
 

ARTICLE 8 : REPRESENTATIONS DES PARTIES 
Pour l’exécution de la Convention, les Parties élisent domicile aux adresses ci-dessous :  
Pour Enedis : 2 rue Roger Camboulives - 31 057 TOULOUSE 
Pour le SDEHG : 9 rue des trois Banquets - CS 58021 - 31080 TOULOUSE CEDEX 6 - contact@sdehg.fr  
Par ailleurs, les Parties désignent comme interlocuteurs opérationnels : 
Pour Enedis : Alain MARSAC 
Pour le SDEHG : Patrick CASEILLES 
 

ARTICLE 9 : COMITE OPERATIONNEL  
Les Parties se réunissent autant que nécessaire, sur demande de l’une ou l’autre des parties, en comité 
opérationnel, composé, sauf décision contraire, des interlocuteurs qu’elles ont désignés à l’article 8 
« Représentation des Parties ». 

mailto:contact@sdehg.fr
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Durant les deux (2) premiers mois suivant la date d’entrée en vigueur, définie à l’article 11 de la Convention, les 
Parties organisent un état des lieux quotidiennement si nécessaire. 
 

ARTICLE 10 : NOTIFICATION 
Pour les actes d’exécutions de la présente convention, les Parties procèdent soit par lettre avec demande d’avis 
de réception, soit par courrier électronique avec demande de réception. 
 

ARTICLE 11 : FORCE OBLIGATOIRE DE LA CONVENTION  
La Convention est composée du présent document et de ses annexes. Elle forme un tout indissociable 
insusceptible d’exécution partielle. 
Elle prévaut sur tout document antérieur. 
Les annexes de la Convention sont les suivantes :  

- Annexe 1 : liste initiale des PRM  
- Annexe 2 et suivantes : liste(s) complémentaire(s) des PRM 

La Convention ne peut être modifiée que par un avenant signé par chacune des Parties. A titre exceptionnel, un 
compte-rendu peut tenir lieu d’avenant, dès lors que ses dispositions sont claires, qu’il est daté et signé par les 
deux Parties. 
En cas d’évènements externes, indépendant de la volonté des deux Parties et remettant en cause de façon 
significative l’économie de la Convention, les Parties se rencontreront pour définir les nouvelles modalités. 
 

ARTICLE 12 : DUREE ET ENTREE EN VIGUEUR 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa date de signature par les Parties pour une durée d’un 
(1) an. 
Elle peut être reconduite pour une durée supplémentaire d’un (1) an sous réserve de la signature, par les Parties, 
d’un avenant écrit.  Dans ces circonstances, les parties conviennent de se rencontrer 3 mois avant la date 
d’échéance de la Convention afin de décider de sa reconduction. 
Compte tenu du caractère expérimental de la Convention, elle ne peut être reconduite au-delà des délais 
indiqués ci-dessus. 
En cas de difficultés techniques ou de considérations régulatrices ou règlementaires, Enedis peut suspendre ou 
mettre fin au service à tout moment. Dans ce cas, Enedis s’engage à informer préalablement le Client au moins 
un mois avant la suspension ou l’arrêt.  
 

ARTICLE 13 : RESPONSABILITE ET ASSURANCES 
Chaque partie s’engage à indemniser l’autre Partie de tout dommage direct ou certain qui résulte de la non-
exécution ou de la mauvaise exécution de l’une quelconque de ses obligations au titre de la Convention. 
En raison du caractère expérimental de la Convention, Enedis ne peut garantir l’absence de défauts ou 
d’irrégularités éventuels concernant les Données Visées et leur transmission qu’Enedis peut être amenée à 
devoir suspendre ou mettre fin en cas de difficultés techniques ou de considérations régulatoires ou 
règlementaires. Partant, le Client prend acte qu’il ne peut pas rechercher la responsabilité d’Enedis pour l’un de 
ces motifs. 
 

ARTICLE 14 : CESSION 
La présente convention ne peut faire l’objet d’aucune cession, même partielle. 
 

ARTICLE 15 : RESILIATION 
Chaque Partie a la faculté de résilier à tout moment la Convention en cas d’un manquement grave et/ou répété 
aux obligations prévues par la Convention, sous réserve de l’envoi d’une mise en demeure préalable adressée 
par lettre recommandée avec accusé de réception, et restée infructueuse pendant un délai de 30 (trente) jours. 
Les Parties conviennent qu’une atteinte aux dispositions relatives à la confidentialité et à l’usage des Données 
Visées constitue un manquement grave susceptible de donner lieu à la résiliation de la Convention par une Partie. 
La partie qui entend résilier la Convention doit adresser à l’autre Partie une notification écrite par lettre 
recommandée avec avis de réception. 
La résiliation de la Convention, pour quelque motif que ce soit, n’ouvrira droit au versement d’aucune indemnité 
ou dommages-intérêts au bénéfice de l’une ou l’autre Partie. 
En cas de résiliation, les dispositions de l’Article 4 restent opposables au Client selon les durées légales prévues. 
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ARTICLE 16 : CONFIDENTIALITE 
Les informations communiquées entre les Parties, y compris leurs sous-traitants, au titre de la Convention, sont 
considérées, par nature, comme confidentielles. Chaque partie se porte fort du respect de cette confidentialité 
par ses salariés, associés, ou membres.  
 
Les informations fournies par Enedis ne peuvent en aucun cas comprendre des données confidentielles et des 
informations commercialement sensibles au sens de l’article L. 111-73 du Code de l’énergie et du décret n°2001-
630 du 16 juillet 2001 relatif à la confidentialité des informations détenues par les gestionnaires de réseaux 
publics de transport ou de distribution d’électricité, ni des données à caractère personnel au sens de la loi n°78-
17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
Les Parties s’engagent à respecter la présente clause de confidentialité pendant toute la durée de la Convention 
et une période de trois (3) ans suivant l’expiration, la caducité ou la résiliation de cette dernière. 
Si l’une des Parties souhaite transmettre, dans le cadre de la Convention, une information à un tiers, elle s’engage 
à demander l’accord écrit des autres parties concernées avant toute divulgation d’une information considérée 
comme confidentielle, et à insérer dans les relations contractuelles avec ce tiers la même obligation de 
confidentialité que celle prévue à la Convention. 
 

ARTICLE 17 : REGLEMENT DES LITIGES 
En cas de litige relatif à l’exécution et (ou) à l’interprétation de la Convention, les Parties s’engagent à rechercher 
une solution amiable. Cette tentative de conciliation suspend la recevabilité d’un recours devant le Tribunal 
compétent. 
La procédure de conciliation doit être entreprise à l’initiative de la Partie la plus diligente dans le mois qui suit la 
connaissance de l’objet du litige ou du différend, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à 
l’autre Partie. 
A défaut d’accord dans le délai d’un mois à compter de la lettre recommandée avec accusé de réception prévue 
à l’alinéa précédent, la Partie la plus diligente saisit le Tribunal Administratif compétent. 
Les frais de conciliation sont répartis également entre chacune des Parties. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



1 

Délégation de Midi-Pyrénées 
CONVENTION DE FORMATION 

Intra de collectivités 

Responsable CNFPT : Marianne MICHEL 
Collectivité : Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne (SDEHG) 
SIRET : 200 075 240 000 16 
Nom et n° de tél. de la personne à contacter :  Christine LAFORE   05.34.31.15.12 
Mail : drh@sdehg.fr

ACTION(S) DE FORMATION EN INTRA DE COLLECTIVITE DE L’ANNEE 2020 

THEMES FORMATIONS et Code Analytique 
Coût par jour 

facturé 
en cas 

d’annulation 

Effectif 
minimum 

convenu par 
groupe 

Nombre de 
jours par 
groupe 

Nombre de 
groupes 

Nombre total 
de jours 

Sur cotisation 
ou payante 

(C ou P) 
Thème : habilitation électrique H0 // BE 

MESURAGE // BE  

Code analytique : 
€ 10 2 2 4 

C 

EFFECTIF PEDAGOGIQUE MINIMUM REQUIS : 
Le nombre de participants minimum est précisé ci-dessus. Au global des actions intra -si elles sont multiples-la 
moyenne des effectifs présents devra s’établir à 15 stagiaires (hors formations réglementairement à effectif réduit 
et hors adaptation réalisée du fait des mesures de sécurité sanitaire COVID). La collectivité s’engage à respecter 
l’effectif retenu lors de l’organisation de l’action. 

ANNULATION : 
> Si la collectivité annule la formation :
- dans un délai de moins de 8 jours, date à date, avant le début de la formation, une participation sera demandée à
hauteur de 100 % sur la base d'un montant forfaitaire indiqué dans la notification de prise en charge de la
formation par la délégation)
- dans un délai de moins d'un mois – date à date-avant le début de la formation, une participation sera demandée
à hauteur de 50 % sur la base d'un montant forfaitaire indiqué dans la notification de prise en charge de la
formation par la délégation
- dans un délai de plus de 1 mois – date à date- avant le début de la formation, aucune participation financière ne
sera due et une autre date sera recherchée pour la tenue de la formation
> Si le CNFPT annule la formation (formateur indisponible…) le CNFPT recherchera avec la collectivité une
nouvelle date d'organisation.

ENGAGEMENT DES PARTIES 
Les parties s’engagent à créer les conditions de réussite des actions de formation réalisées en intra. Dans ce cadre : 

LE CNFPT : 

• définira les contenus et déroulés des formations en lien avec la collectivité ;

• organisera les actions de formation, à l’exclusion des moyens techniques (salles, équipements, matériels
informatiques, etc.), dans le délai souhaité par la collectivité dans la limite de la dotation budgétaire.

• mettra à disposition les intervenants, choisis et rémunérés par le CNFPT, ou accompagne la collectivité dans
la recherche de ressources formatives;

• fournira aux stagiaires les supports de formation sur une plateforme de téléchargement sécurisée

• mettra en place les conditions d’accueil spécifiques en cas d’indication d’agents nécessitant des aides
humaines ou techniques particulières

• réalisera l’évaluation à froid de la formation par l’envoi d’un questionnaire dématérialisé dont la synthèse des
retours sera adressée à la collectivité

LA COLLECTIVITE : 

• procédera à l’inscription des agents appelés à participer aux formations sur la plateforme d’inscription en ligne
IEL au plus tard 15 jours avant le début de l’action; la saisie des adresses mails individualisées des agents est
indispensable pour pouvoir assurer l'évaluation dématérialisée de la formation.
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• préviendra le CNFPT, au minimum 1 mois avant le début de l'action, de la présence dans un stage de 
toute personne nécessitant un accueil ou le recours à des aides humaines ou techniques particulières 
(handicap…) 

• convoquera les agents et les informera sur l’objectif des formations, le programme, les dates et le lieu exact 
de la formation 

• s’assurera de l’accueil de ses agents en formation et de l’intervenant en réalisant l’ouverture de la session; 

• organisera les moyens techniques dédiés à la formation (salles de formation, équipements, matériels 
informatiques et audiovisuels, etc.) et informera le CNFPT du lieu de déroulement de la formation; 

• transmettra au CNFPT les feuilles d’émargement des formations dispensées dans les huit jours qui suivent 
l’action de formation. 
 

Un cahier des charges est réalisé par la collectivité, avec l'appui du CNFPT si nécessaire, pour chacune des 
actions retenues et transmis au CNFPT au plus tard 3 mois avant la date souhaitée de réalisation de la formation. 

 
CONDITIONS FINANCIERES : 
Le CNFPT émettra un mémoire au titre de l’action réalisée, qui rappellera le numéro de la présente convention, et 

indiquera l'intitulé, les dates, et la durée de l’action. 

Le règlement s'effectuera par voie de mandatement et par virement au compte identifié comme suit  

Nom et adresse  : CNFPT – 80 rue de Reuilly – 75578 PARIS CEDEX 12 

Titulaire du Compte  : Agence comptable du CNFPT 

Domiciliation du Compte  : Trésor Public PARIS 

Code Banque   : 10071 - Code Guichet : 75000 

N° de Compte  : 00001005162 - Clé RIB : 17 

BAN                   : FR76 1007 1750 0000 0010 0516 217 

N° SIRET   : 180 014 045 00033 

Code APE   : 8559A 

 

Pour les INTRAS, le CNFPT ne prendra pas en charge les frais de restauration et de déplacement des stagiaires.  

 

ASSURANCES 
Les intervenants et les stagiaires doivent respecter le règlement intérieur et les consignes de sécurité de 

l’établissement dans lequel se déroule l’action. 

Le contrat d’assurance souscrit par le CNFPT couvre : 

- Les dommages causés aux tiers du fait des locaux utilisés pendant les stages, qu’il en soit propriétaire, 

locataire ou occupant à quelque titre que ce soit, 

- Les dommages causés aux tiers du fait des matériels, mobiliers, marchandises (biens meubles) utilisés par le 

CNFPT dans le cadre de ses formations, 

- Toutes les conséquences pécuniaires des dommages qui seraient causés aux biens par les stagiaires, 

lorsqu’ils agissent sous la garde du CNFPT ou au service direct ou indirect du CNFPT, à des tiers en raison de sa 

responsabilité du fait notamment de défaillance dans l’organisation de la formation, de défaut d’encadrement ou de 

défaut ou mauvais conseil. 

Les dommages subis par les stagiaires (au sens d’agents des collectivités ou d’organismes qui participent à des 

sessions de formation et de stages organisées par le CNFPT), relèvent exclusivement et ce, durant la durée du stage, 

de la règlementation applicable en matière d’accident du travail. Le stagiaire déclare à son employeur les dommages 

qu’il a subis. L’employeur ou le stagiaire peuvent éventuellement chercher la responsabilité du CNFPT. 

Les stagiaires ne bénéficient pas de la couverture d’assurance souscrite par le CNFPT pour les dommages qu’ils 

causent aux tiers. Ils doivent donc impérativement être assurés. 

 

A Toulouse, le ……………………………….. A……………………………., le …………………. 
 

Pour le Président du CNFPT et par délégation 
       

Bon pour accord, aux clauses et conditions rappelées 
dans le présent document, contenant 2 pages 
Cachet et signature du cocontractant 
 

Le Président 
 
 
 

 
Thierry SUAUD 

 



Monsieur le Président de la République, 

-- SYND ICAT 

- DÉPARTEMENTAL 

D'ÉNE RGIE DE LA 

_,._...,,.._ HAUTE GARONNE 

Toulouse, le 16 décembre 2020 

Monsieur Emmanuel MACRON 

Président de la République 
Palais de l'Elysée 
55 rue du Faubourg Saint Honoré 
75008 PARIS 

Des informations parues récemment dans plusieurs media viennent jeter le trouble sur le 
devenir du secteur hydroélectrique français. 

Il semblerait en effet qu'en se pliant aux injonctions de la Commission européenne 
l'ouverture à la concurrence de nos barrages hydroélectriques construits par la puissance 
publique pourraient prochainement voir leur gestion confiée au plus offrant et sans garantie 
que le cahier des charges de concession soit adapté aux enjeux de demain. 

Ces deux dernières années nos différentes collectivités ont, à plusieurs reprises, fait part de 
leurs inquiétudes et ont interpelé le gouvernement sur l'avenir des réserves en eau dans la 
perspective d'une ouverture à la concurrence des concessions des barrages. Cinq ans après 
la Cop 21, ce renoncement de la puissance publique à la maîtrise de l'eau et de l'énergie 
serait un bien mauvais signe donné à tous ceux qui font de la question du réchauffement 
climatique une priorité. 

Alors que le projet Hercule de privatisation de certaines missions d'EDF se fait sans débat 
public, nous ne pouvons que constater avec grande inquiétude le manque évident de 
transparence vis-à-vis des citoyens dans lequel se trouve aujourd'hui l'avenir des 
concessions hydroélectriques, c'est-à-dire la ressource en eau et ses usages pour nos 
territoires. 

Le Conseil départemental de la Haute-Garonne est, en effet, fortement engagé, aux côtés de 
l'Etat et de nombreuses collectivités sur la question de la maîtrise de la ressource en eau 
face au changement climatique. C'est ainsi que dans le cadre du projet de territoire 
Garon'Amont un panel citoyen a souhaité que nous renforcions toutes les actions permettant 
que la gestion des ressources en eau demeure dans le domaine public. Par ailleurs, là où 
EDF est gestionnaire de longue date, nous avons mené ces dernières années des 
discussions fructueuses qui, à titre d'exemple, ont récemment permis d'augmenter de plus 
de 30% les volumes mobilisables en cas de sécheresse majeure. 

Nous attirons votre attention sur le fait qu'avec plus de 12% de la production électrique du 
pays, les barrages offrent une source d'énergie renouvelable disponible à tout moment, qui 
permet d'assurer une continuité d'offre électrique face aux pointes de consommation ou aux 
intermittences de production de l'éolien et du solaire. Cette spécificité est d'autant plus 
précieuse dans le contexte actuel où RTE n'écarte pas l'éventualité de recourir cet hiver à 
des coupures d'électricité programmées sur le territoire national, en cas de vague de froid. 
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Outil essentiel de Ia transition énergétique, I’hydroélectricité est par conséquent une énergie
propre, renouvelable et stockable, pour Iaquelle notre pays doit rester é la pointe. Bien de
premiére nécessité, l’électricité dont I’accessibilité est essentielle é toutes et tous, n‘est pas
un produit quelconque d’autant plus que les barrages nécessitent un engagement sans faille
en matiére de sreté et d’entretien.

Nous considérons qu’aujourd’hui il n’est plus possible :
- de préparer notre territoire au changement climatique en ouvrant é la concurrence
des concessions au risque de déstabiliser des équilibres et la cohérence de
l’ensemble de la gestion de la ressource en eau ;
- de réaliser des investissements dans les infrastructures alors méme que l’avenir de
ces concessions est incertain et qu’il se négocie sans solliciter l’avis des collectivités
locales et des citoyens ;
- de prendre le risque de confier nos barrages é des opérateurs peu soucieux de leur
impact sur nos territoires et davantage portés a privilégier la rentabilité a court terme
au détriment de l’adaptation du territoire au changement climatique

A l’appui de nos légitimes interrogations, nous sollicitons donc votre intervention Monsieur le
President, pour favoriser l’organisation d’une large concertation publique afin d’éclairer
les citoyens sur les choix gouvernementaux en matiére d’indépendance énergétique et de
gestion de Ia ressource en eau dans un contexte de changement climatique. |l nous parait
qu’un débat sur ce dossier, éminemment stratégique pour l’avenir et I’indépendance
énergétique de notre pays, aurait le mérite d’éclairer les élu-e-s des territoires, les salaries
des entreprises concernées, mais surtout I’ensemble des citoyens sur les choix
gouvernementaux d’indépendance en matiére d’énergie et de gestion de Ia ressource en
eau.

Nous vous prions de croire, Monsieur le President de la République, a l’assurance de notre
haute consideration.

“NEE—’1
Thierry SUAUD Jean-Michel FABRE
Président du Syndicat départemental Président du Syndicat Mixte d’Etudes
d’Energie de la Haute—Garonne et d’Aménagement de Ia Garonne

\
Georges MERIC
Président du Conseil départemental
de la Haute-Garonne



EDF-Les syndicats demandent à Macron de renoncer au projet Hercule | Crédits 
photo : EDF - BEAUCARDET WILLIAM

PARIS, 11 janvier (Reuters) - Les syndicats CFDT, CFE-CGC, CGT et FO ont écrit 
à Emmanuel Macron pour lui demander de renoncer au projet Hercule de 
réorganisation des activités d'EDF , qui entraînera selon eux un démantèlement 
et une privatisation partielle du groupe sans pour autant régler ses difficultés 
structurelles.

Hercule prévoit notamment une séparation entre le parc nucléaire existant 
d'EDF et une grande partie de ses activités liées aux énergies renouvelables, 
ainsi qu'une ouverture du capital de ces dernières.

Sa mise en oeuvre s'accompagnerait d'une réforme de la régulation du parc 
nucléaire existant, connue sous le nom d'Arenh (Accès régulé à l'électricité 
nucléaire historique), afin de garantir la couverture des coûts d'EDF. Une source 
à Matignon a fait savoir vendredi que le dossier faisait toujours l'objet de 
discussions entre Paris et la Commission européenne.

"Si nous partageons votre volonté de donner à EDF les moyens d'investir dans le 
modèle français de transition énergétique (..), nous considérons que le projet 
Hercule actuellement à l'étude ne répond en rien aux exigences de notre époque 
et à l'avenir de nouvelles générations", écrivent les dirigeants de la CFDT, la 
CFE-CGC, la CGT et FO dans leur courrier à Emmanuel Macron, dont Reuters a 
obtenu une copie.

REVUE DE PRESSE
sur le projet Hercule de réorganisation d'EDF
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"Ce projet ne règle pas la question de la faiblesse endémique des fonds propres 
d'EDF depuis sa transformation en 2004 d'EPIC en SA alors même qu'EDF va 
devoir investir dans la décennie qui vient près de 100 milliards d'euros dans le 
système électrique français", jugent-ils, en référence aux statuts d'établissement 
public à caractère industriel et commercial et de société anonyme.

"(Hercule) ne répond pas à la question des moteurs de l'endettement de 
l'entreprise et du portage de la dette, ni à la sous-rémunération chronique dont 
souffre l'entreprise depuis la mise en place de l'Arenh", ajoutent les syndicats, 
soulignant en outre que le projet n'aborde pas la question du financement du 
renouvellement du parc nucléaire français.

Les syndicats, qui ont lancé un nouvel appel à la grève contre Hercule, pour le 19 
janvier, demandent en conséquence au chef de l'Etat "de renoncer à ce projet, 
d'ouvrir un véritable débat pour bâtir ensemble l'avenir de l'électricien national
EDF, opérateur  de la Nation, et de véritablement lui donner les moyens
d'investir".

Estimant que le projet Hercule a été "conçu avant la crise sanitaire sur des
fondamentaux  strictement financiers et de concurrence mercantile", ils prônent
la mise en place d'un service d'intérêt économique général (SIEG) européen "qui
tienne compte de l'ensemble des services apportés par le parc nucléaire
français", système qu'ils défendent aussi pour éviter la mise en concurrence du
secteur hydroélectrique. (Benjamin Mallet, avec Gwénaëlle Barzic, édité par
Bertrand Boucey)
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Il ne s’agit pas exactement de cueillir les pommes d’or du jardin des Hespérides. Mais pour arriver à

faire aboutir le plan « Hercule » de réorganisation d’EDF, les négociateurs français et européens vont

devoir déployer des trésors d’ingéniosité a�n de parvenir à un accord.

Dans ces négociations difficiles qui durent depuis plus d’un an, l’objectif de la France est de faire

d’une pierre plusieurs coups : obtenir une régulation du nucléaire plus favorable qu’aujourd’hui à

EDF et empêcher la mise en concurrence des barrages hydroélectriques. Côté Commission

européenne, on espère en�n obtenir de la France une séparation entre les activités de production et

de fourniture d’électricité.

Les négociations se sont intensi�ées ces dernières semaines, mais elles n’ont pas encore abouti. Des

sources informées de l’avancée des échanges estiment que « plusieurs semaines » de discussions sont

encore nécessaires pour parvenir à un accord – qui n’est pas garanti. Mais le gouvernement a besoin

d’aboutir avant la �n du mois de janvier pour espérer faire rentrer cette réforme dans le calendrier

parlementaire avant que la campagne présidentielle ne débute.

ÉCONOMIE • ÉNERGIES

Réforme d’EDF : les points cruciaux d’une difficile
négociation avec Bruxelles

Le projet de réorganisation d’EDF cache une discussion centrale pour l’avenir du groupe sur la 
rémunération du nucléaire

Par Nabil Wakim

Publié le 17 décembre 2020 à 10h57 - Le Monde - Lecture 3 min.

Le réacteur de la centrale du Tricastin (Drôme), le 27 juin 2019. PHILIPPE DESMAZES /
AFP
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Lire aussi |  Le plaidoyer pronucléaire d’Emmanuel Macron

Le point de départ de ce gigantesque jeu de bonneteau est un dispositif inventé par la France en 2011

appelé Arenh (accès régulé à l’énergie nucléaire historique). Il oblige EDF à vendre un quart de sa

production nucléaire à ses concurrents à un prix �xe. Le groupe et le gouvernement estiment que ce

mécanisme est défavorable à EDF. Pire encore, que son maintien tel quel jusqu’en 2025, date de �n

officielle, met le groupe français en danger : ses revenus ne lui permettent pas d’assurer ses

investissements dans son parc nucléaire vieillissant et dans les énergies renouvelables – sans même

parler de la possibilité de construire de nouveaux réacteurs.

La France espère convaincre la Commission européenne de se mettre d’accord sur un prix plus élevé

de revente de l’électricité nucléaire : il est �xé à 42 euros par mégawattheure depuis dix ans, EDF

rêverait de le voir grimper au-delà de 48 euros. C’est l’un des points durs de cette discussion, qui n’est

pas encore réglé : Bruxelles ne veut pas d’un dispositif qui conduirait à ren�ouer les caisses d’EDF

sans contrepartie sérieuse.

Pour convaincre la Commission, la direction d’EDF a inventé un dispositif qui consiste à réorganiser

complètement l’entreprise, appelé « Hercule ». D’un côté, « EDF Bleu » comprendrait les activités

nucléaires du groupe et resterait en très grande partie public. De l’autre, « EDF Vert » regrouperait

principalement le réseau de distribution Enedis, les énergies renouvelables et la fourniture

d’électricité aux particuliers et aux entreprises. C’est notamment ce dernier point qui est très

important pour la Commission : séparer les activités de production et de commercialisation. Ce qui

reviendrait à ce que la production nucléaire soit vendue à EDF Vert comme à ses concurrents, Engie

ou Total.

Lire aussi |  Comment le patron d’EDF veut scinder son groupe en deux et le privatiser en

partie

Or le gouvernement, tout comme le PDG du groupe, Jean-Bernard Lévy, assurent avoir tracé une

« ligne rouge » dans ces négociations : ne pas démanteler EDF. Comment assurer cette séparation des

activités sans casser le groupe ? C’est l’un des points d’inquiétude des syndicats et de l’opposition. Le

gouvernement assure que toutes les �liales resteront à capitaux majoritairement publics. Dans le

projet dessiné par M. Lévy, EDF Vert serait détenu à 65 % par EDF Bleu. Cette limite ne semble pas

suffisante pour la Commission, qui espère obtenir un maximum de « murailles de Chine » entre les

deux entités.

Autre sujet majeur des discussions : l’avenir des barrages, qui produisent environ 11 % de l’électricité

française. Depuis 2008, la France s’est engagée à ouvrir à la concurrence les concessions

hydroélectriques, dont 80 % sont opérées par EDF, mais elle ne l’a jamais fait. La Commission

européenne a mis en demeure la France d’agir à plusieurs reprises. Arrivé au pouvoir, Emmanuel

Macron a joué avec l’idée d’ouvrir certains barrages à la concurrence, mais a reculé sous la pression

des syndicats et des élus de montagne.

Face à la Commission, les négociateurs français pensent avoir trouvé une parade : un système dit de

« quasi-régie » qui permet de conserver les barrages dans le giron public, mais demande là aussi une

réorganisation profonde de la relation avec EDF et une séparation très claire des activités. Si la

Commission semble en avoir accepté le principe, là aussi, le diable sera dans les détails.

Le prix du nucléaire, la reine de toutes les bataille•

« Hercule », diviser sans découper•

L’« Arlésienne » des concessions hydrauliques•
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Alors que les salariés ne désarment pas contre le projet « Hercule » de scission d’EDF en trois entités,

plus de 27,3 % de l’e�ectif total d’EDF étaient en grève, jeudi 10 décembre à la mi-journée, à l’appel des

syndicats de l’énergie, selon la direction de l’électricien. « La proportion de grévistes dans les équipes

de conduite de la nuit et du matin des centrales nucléaires (environ 900 salariés) est de 90 % », a

indiqué Thierry Zehnder, coordinateur des luttes à la Fédération nationale des mines et de l’énergie

CGT.

Des barrages �ltrants ont été mis en place tôt jeudi matin dans plusieurs centrales, dont celle de

Penly (Seine-Maritime), où une cinquantaine de grévistes ont organisé un cortège funèbre avec
cercueil et couronne pour « Hercule ». 

ÉCONOMIE • ENTREPRISES

Mobilisation contre « Hercule », le projet de
réorganisation d’EDF

Des barrages filtrants ont été mis en place tôt jeudi matin dans plusieurs centrales, dont celle
de Penly (Seine-Maritime).

Le Monde avec AFP •

Publié le 10 décembre 2020 à 17h04 - Mis à jour le 10 décembre 2020 à 20h18
• Lecture 2 min.

Les quatre fédérations syndicales viennent en outre d’écrire aux grandes associations
d’élus du pays « pour les alerter sur les multiples dangers du projet de démantèlement
d’EDF ». Pascal Rossignol / REUTERS
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Selon Sébastien Michel, secrétaire fédéral FCE-CFDT, la mobilisation est également importante chez 
Engie dans les infrastructures gazières, qui craignent l’impact d’une future réglementation excluant 
le gaz des bâtiments neufs. CGT, CFE-CGC, CFDT et FO avaient mobilisé fortement le 26 novembre, 
avec 23 % de grévistes chez EDF à la mi-journée (31,56 % en �n de journée), selon la direction.

Lire aussi | Forte mobilisation à EDF contre le projet de scission de l’entreprise

« Alerter sur les multiples dangers du projet de démantèlement d’EDF »
Alors que la presse fait état d’un accord entre l’Elysée et Bruxelles sur la scission d’EDF, les fédérations 
syndicales ont interpellé, la semaine dernière, les députés et les sénateurs dans une lettre ouverte. 
Dans une rare unanimité, des députés des groupes socialiste, Les Républicains, La France insoumise 
et Liberté et Territoires ont rejoint mardi une conférence de presse des élus communistes pour 
s’opposer à ce projet de réorganisation de l’électricien.

Les quatre fédérations syndicales viennent, en outre, d’écrire aux grandes associations d’élus du pays 
« pour les alerter sur les multiples dangers du projet de démantèlement d’EDF ».

Le projet « Hercule » prévoit de scinder EDF en trois entités : une entreprise publique (EDF bleu) pour 
les centrales nucléaires, une autre (vert) cotée en Bourse pour la distribution d’électricité et les 
énergies renouvelables et une troisième (azur) qui coi�erait les barrages hydroélectriques dont les 
concessions seraient remises en concurrence sous la pression de Bruxelles.

« Total, Engie et les grands énergéticiens européens sont déjà en embuscade », selon le quotidien 
Libération, qui, mercredi, assure que les négociations avec Bruxelles sont terminées. Interrogée 
mercredi au Sénat, la secrétaire d’Etat auprès de la ministre de la transition écologique, Bérangère 
Abba, a assuré que la négociation se poursuivait :

« Le souhait du gouvernement n’est évidemment pas de déstabiliser un des

eurons industriels français (…). Seulement nous devons nous assurer que le

groupe dispose d’un cadre de régulation adapté et de capacités

d’investissements qui sont accrues pour participer pleinement à la

transition. »
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[Société] Projet Hercule, vers un démantèlement d’EDF ?
11 OCT. 2020 PAR LEBLOGDEFRED BLOG : LE BLOG DE FRED - MEDIAPART

Une restructuration de l’opérateur historique imposée selon le gouvernement par les énormes 
investissements nécessaires au nucléaire Français et à la demande de développement massif des énergies 
renouvelables. On appelle à l’aide un des héros les plus vénérés de la Grèce antique, Hercule.

Siege social d'EDF © L'express

L’histoire commence le 1er juillet 2011, jour de l’application de la loi sur la Nouvelle Organisation du Marché de
l’Électricité (NOME). La Commission Européenne nous a sommé d’inclure dans notre droit national les
dispositions concernant l’ouverture du marché de l’électricité, à la suite de quoi la commission Champsaur fut
créée. Elle a abouti à la loi NOME qui contient entres autres, le dispositif ARENH (Accès Régulé à l’Électricité
Nucléaire Historique) qui impose à EDF de revendre 25% de sa production d’électricité d’origine nucléaire au
tarif réglementé de 40€ le MWh en 2011 avant de passer à 42€ un an plus tard. La Commission Européenne
arguant qu’EDF avec ses tarifs réglementés et son parc nucléaire amorti freine la concurrence. Le partage de ces
100 TWh se fera en fonction du portefeuille client de chaque fournisseur alternatif, l’objectif premier était qu’à
termes ces fournisseurs développent massivement leurs propres unités de production et en particulier dans les
EnR, ce qui ne fut pas le cas. 
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les fournisseurs alternatifs de rester fidèle à l’électricien historique. Les prix du marché de l’électricité étant de
plus en plus souvent sous la barre des 42€ le MWh, les fournisseurs alternatifs vont voir ailleurs et rien ne les en
empêche, inutile de préciser que c’est EDF qui paye la facture, ou plutôt ses clients. Selon un rapport de la
Commission de Régulation de l’Energie (CRE), si le dispositif ARENH a permis entre 2011 et 2014 l’essors de
nouveaux fournisseurs qui ont installé en parallèle quelques unités de production sur le territoire, entre 2015 et
2016 les TWh fournis par le dispositif ARENH chutent lourdement. Les prix spot du marché européen étant très
volatils, il devient récurent qu’ils passent sous le tarif réglementé. Le premier semestre 2016 le dispositif n’a
connu aucune livraison d’électricité à cause des prix du marché spot qui avoisinaient en moyenne les 36€ le
MWh. Une perte sèche pour EDF, dès début 2016 l’opérateur historique a estimé la chute des ventes à 125
millions d’euros. Début 2020, les prix de l’électricité sur le marché de gros s’étant effondrés, trois fournisseurs
ont annulé leur demande d’accès au dispositif en misant sur la clause de force majeure en lien avec l’épidémie
COVID-19. 

" Un échec pour la filière électronucléaire française "

Remise du rapport Folz © Eric Piermont pour AFP

Cela fait maintenant des années que l’électricien français souffre, accablé par une dette de 37 milliards d’euros à
laquelle se rajoute la construction de l’EPR Français et des deux EPR Anglais pour un prévisionnel de 36,5
milliards d’euros supplémentaires. Suite à la remise du rapport de Jean-Martin Folz le 28 octobre 2019 sur la
construction du réacteur de Flamanville et du nucléaire Français dans son ensemble, Bruno Lemaire a tancé EDF
« Flamanville est un échec pour la filière électronucléaire française » et l’appelle à « se ressaisir au plus vite. »
Quand dans le même temps, une lettre envoyée le 12 septembre 2019 que Le Monde (https://www.lemonde.fr/ec
onomie/article/2019/10/14/nucleaire-comment-le-gouvernement-travaille-en-catimini-a-la-construction-de-six
-nouveaux-epr_6015478_3234.html) a pu se procurer, donne pour objectif à Jean-Bernard Lévy, PDG
d’EDF, d’être « en mesure de répondre à l'exécution d'un programme de construction de trois paires de réacteurs
sur trois sites distincts. » Le jeudi 17 Octobre 2019, Jean-Bernard Lévy en personne invité dans le Club de
l’économie du Monde devance le gouvernement en annonçant « il est clair que la France se prépare à construire
de nouvelles centrales nucléaires. » Cinq jours plus tard sur Europe 1, Mme Elisabeth Borne, ancienne Ministre
de la transition écologique avoue avoir été « également surprise parce que non, ce n’est pas EDF ni son PDG qui
fixe la politique énergétique du pays. La feuille de route c’est la programmation pluriannuelle de l’énergie qui
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réacteurs [...] on a également à l’étude des scénarios 100% énergies renouvelables. » Le courant passe mal entre
le gouvernement et l’électricien. 

EDF est face à trois enjeux majeurs, il doit continuer le financement du grand carénage qui consiste à entretenir
et mettre à niveau le parc nucléaire existant pour l’amener au-delà de 40 ans (100 milliards d’euros), construire 6
nouveaux réacteurs si le gouvernement compte garder à terme la moitié du mix en nucléaire (46 milliards d’euros
pour les 6 EPR), et surtout investir massivement dans les EnR pour atteindre l’objectif de la PPE de 50% d’énergie
renouvelable d’ici à 2035. Et pour finir la facture, Enedis et Rte, sociétés de transport et de distribution
d’électricité filiales d’EDF, comptent investir à elles seules plus de 100 milliards d’euros d’ici à 2035 dans la
modernisation des réseaux de transport et de distribution qu’elle juge essentielle dans la transition énergétique.
Dans ce contexte, le gouvernement a demandé au PDG d’EDF de travailler sur une éventuelle optimisation des
actifs et des passifs. 

Privatiser les profits et socialiser les pertes ?

Christophe Carval, DRH chez EDF a précisé dans une audition le 9 janvier de cette année, « qu’EDF se mobilise
pour atteindre l’objectif de la PPE, pour réussir ce défi il y a plusieurs conditions [...] il faut une juste
rémunération des capitaux investis dans l’outil de production nucléaire et EDF a besoin d’une réforme
structurelle de l’ARENH. » Autrement dit sans réforme de la loi NOME le projet de scission risque d’être
compromis. Le but de ce projet est de regrouper les activités thermiques et nucléaires dans une entité nommée
EDF Bleu et de placer EDF renouvelable et toutes les autres activités (Réseaux, distribution, services,...) dans une
autre entité, EDF Vert. EDF Bleu sera totalement publique, tandis que EDF Vert sera public à 65% avec une partie
de ses revenus garantis par les contrats publics. Autrement dit, toutes les activités lucratives d’EDF seraient
privatisées à 35% pendant que les activités où la demande d’investissement est massive deviennent publiques.
Comme le souligne Mr François Dos Santos de la FNME-CGT «  EDF fournit une électricité bas carbone à un des
prix les moins chers d’Europe [...] EDF Vert pourrait susciter les appétits car la quasi-totalité de ses revenus sont
garantis par l’État [...] EDF Vert constitue avant tout une somme de sociétés lucratives mais pas un ensemble
industriel cohérent. » et ajoute « il s’agit avant tout de mettre à disposition 100% de la production d’EDF Bleu au
profit de tous les fournisseurs qui n’auront pas davantage participé au financement des centrales ni à leur futur
démantèlent. » Ce qui veut dire que le dispositif ARENH passera de 25% à 100% et donc qu’EDF n’aura plus
d’avantages par rapport aux fournisseurs alternatifs. Selon Christophe Rameaux, économiste et Maître de
conférences à Paris 1er : « L’objectif climat aujourd’hui exige que la production électrique relève d’un intérêt
général majeur et que, à ce titre-là, les textes européens le permettent dans une certaine mesure, la France
décide de sortir la production et la distribution d’électricité d’une logique concurrentielle. »
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Manifestation à propos du projet Hercule © Les Echos

Le projet Hercule a provoqué une levée de boucliers chez les Syndicats, selon la CGT Énergie, le démembrèrent
d’EDF fragilisera les emplois. En Allemagne, les électriciens RWE et E.on se sont scindés en deux parties dont
une « bad-bank » qui regroupait les actifs nucléaires et charbonniers destinés à l’extinction. La direction d’E.on
s’est dit convaincue « que les groupes d’énergie doivent se concentrer sur un des deux mondes pour pouvoir avoir
du succès dans le futur ». EDF Bleu pourrait bien connaître le même sort si le gouvernement choisit de se diriger
vers un scénario 100% EnR. Toujours selon la CGT Énergie, les services commerciaux d’EDF seront dans l’entité
semi-privée EDF Vert, et sachant que les charges non compressibles représentent pour tous les fournisseurs 95%
du prix final, il est facilement pensable que les services client pour l’instant 100% Français soient délocalisés afin
de maximiser les profits, sans parler du risque de privatisation des barrages. Et d’ajouter que la scission
fragilisera les comptes du groupe car si les activités nucléaires demandent beaucoup d’investissement, Enedis,
filiale de distribution qui sera privatisé en rapporte (4 milliards d’euros pour 1 milliard investi) et permet de
garder un certain équilibre. 

Vers une privatisation des barrages ?

Il est à souligner que le destin de la production hydraulique n’est pas encore tracé. EDF pense que la gestion des
barrages est un enjeu majeur, en plus de produire une énergie décarbonée et de pointe, elle entre dans la gestion
des ressources en eau dans le cadre du réchauffement climatique et n’espère pas une mise en concurrence des
concessions. Mais malheureusement de ce côté-là aussi, Bruxelles nous met en demeure, pour la Commission
Européenne la situation de monopole d’EDF sur les concessions ne favorise pas la concurrence. En mars 2019 le
gouvernement a annoncé sa volonté de privatiser 150 barrages pour répondre à la demande, alors même que les 
barrages fournissent l’électricité la moins chère de France, et qu’ils sont utiles en heures de pointe car ils 
stockent dans les périodes creuses pour assurer l’équilibre du réseau en périodes hautes, les nouveaux 
concessionnaires pourront alors profiter de la forte demande et demander un prix élevé. La privatisation soulève 
un autre problème, la gérance, les barrages représentent un risque élevé en rapport à la quantité d’eau qu’ils 
contiennent s’ils viennent à rompre, une maintenance minutieuse est requise, de plus il existe plusieurs cas de 
barrages dans la même vallée, à ce moment-là effectuer des opérations oblige à une communication parfaite avec 
les barrages en amont et en aval qui sera compliquée dans le cas où les concessionnaires seraient différents. 
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Le dossier devait être finalisé mi 2020, mais la date butoir a été reportée suite à la crise sanitaire. Début octobre, 
dans un document confidentiel de l’agence des participations de l’état que Repoterre (https://reporterre.net/Excl 
usif-Le-projet-fou-de-Bruxelles-pour-demanteler-EDF) a pu se procurer, un résumé des demandes de la direction 
générale de la concurrence européenne stipule « la position de la Commission européenne consiste a privilégier 
une holding sans rôle opérationnel ni contrôle sur ses filiales [...] Cette position entraînerait l’impossibilité de 
maintenir un groupe intégré. »La CFE Énergie estime que le projet n’a plus raison d’être « parce que l’avenir est à 
l’électricité et à son caractère systémique, à la résilience et à la réindustrialisation, ce n’est pas d’un meccano 
capitalistique à portée strictement financière sans aucun sens stratégique ni industriel et encore moins social 
dont EDF et la France ont besoin. » Affaire à suivre...

Chers collègues je vous demande de ne jamais oublier que vous avez en charge un instrument

fondamental de la vie du pays. Que votre unité comme l’intérêt national vous font un devoir impérieux

de continuer à défendre sans jamais défaillir le service public propriété de la nation contre les

représentants du grand capital industriel et bancaire. Dont le seul objectif est d’asservir encore plus le

pays à leurs insatiables besoins de domination et de profits. De continuer avec le même courage à

défendre votre légitime statut national, vos retraites, vos œuvres sociales. Anciens et nouveaux, actifs et

inactifs ces lignes s’adressent à chacune et à chacun de vous, avec une profonde conviction qu’ensemble

nous avons bien mérité et méritons toujours de cette patrie dont nous voudrions voir fille, fils et parents

heureux. 

Marcel Paul, fondateur d’EDF.
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Adresse de l'article https://www.lagazettedescommunes.com/702490/les-collectivites-inquietes-face-au-projet-de-restructuration-dedf/
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Anne-Claire Poirier | actus experts technique | France | Publié le 21/10/2020

La restructuration d'EDF, actuellement négociée à Bruxelles, prévoit de séparer ses activités en deux
voire trois entités distinctes. Dans ce projet complexe, visant à mettre le nucléaire et
l'hydroélectricité à l'abri des logiques de marché, la place d'Enedis inquiète les collectivités.

Dans les cartons
depuis le début du quinquennat, le projet « Hercule  » de restructuration d’EDF est désormais au cœur de
l’agenda politique, en France comme à la Commission européenne. Fin septembre, la ministre de la Transition
écologique, Barbara Pompili, le ministre de l’Economie, Bruno Le Maire, et la Commissaire européenne de la
concurrence, Margrethe Vestager, se sont fixés une échéance de deux mois pour boucler ce dossier sensible. Un

document de l’Agence des participations de l’Etat publié par Reporterre [1]le 8 octobre révèle toutefois des points
de blocages non négligeables.

Paris propose le maintien d’un groupe intégré

Selon le projet proposé par Paris, EDF serait divisée en trois entités baptisées Bleu, Azur et Vert. Bleu, détenue à
100 % par l’Etat, regrouperait le nucléaire existant (dont l’EPR de Flamanville) et serait elle-même actionnaire à
100 % d’Azur, qui récupérerait les 622 barrages hydroélectriques et 433 centrales gérés par le groupe. Enfin, Vert

– regroupant les énergies renouvelables, la commercialisation, la distribution, les outre-mer et les autres activités
en concurrence, comme Dalkia – serait partiellement privatisée à hauteur de 35 %, le solde étant détenu par
l’Etat.
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Parallèlement à cette restructuration, l’Etat négocie également avec Bruxelles une réforme du dispositif « Arenh »
(Accès régulé à l’électricité nucléaire historique) pour aider Bleu à couvrir ses coûts de gestion. A l’heure actuelle,
l’Arenh permet aux fournisseurs alternatifs de racheter à l’électricien historique une partie de sa production
nucléaire (jusqu’à 100 TWh par an) à un tarif de 42 €/MWh, jugé trop faible.

Acheter de l’électricité verte, pas si facile [2]

Bruxelles des « séparations claires »

Jusqu’ici, le projet de Paris, quoique fortement décrié par les organisations syndicales, assure le maintient d’EDF
comme un groupe intégré. Mais Bruxelles ne l’entend pas de cette oreille et exige « des séparations claires entre
filiales » pour éviter que le plan de sauvetage du nucléaire ne profite aux autres entités du groupe.

La direction générale de la concurrence européenne (DG COMP) réfute, par exemple, le modèle de gouvernance
proposé pour Azur. Selon elle, « le fait qu’Azur soit une filiale de Bleu lui permettrait d’accéder à des financements
à des taux plus bas liés à la stabilité du nucléaire régulé et donc, de ce fait, Azur ne serait pas à égalité avec ses
concurrents ».

Plus largement, la DG COMP exige que la société holding d’EDF n’ait plus aucun rôle opérationnel, ni aucun
contrôle sur ses filiales, que la centralisation des comptes des trois sociétés soit interdite, de même que la
circulation de l’information ou les mouvements de dirigeants entre holding et filiales.

Et les territoires dans tout ça ?

Alors que les collectivités seront directement impactées par l’issue des négociations, elles en sont largement
tenues à l’écart. « On n’est au courant de rien et c’est une vraie difficulté », témoigne le président du syndicat
d’énergie du Tarn, Alain Astié. « En tant que propriétaires des réseaux d’électricité, cela nous paraît gênant. »

Il y a un an, lors de son 37e congrès annuel, la FNCCR avait déjà prévenu de ses inquiétudes sans obtenir plus de
transparence : « Ni le gouvernement, ni EDF ne communiquent avec nous. Nous apprenons les informations dans
la presse », s’étonne, aujourd’hui, Pascal Sokoloff, son directeur. En février, les treize syndicats d’énergie de la
région Occitanie se sont entendus pour transmettre au gouvernement une motion « contre le projet de
démantèlement d’EDF ». Là non plus, pas de réaction.

L’ouverture au capital de Vert (où sera placée Enedis) suscite pourtant de nombreuses d’interrogations auprès des
collectivités. « Que deviendront les cahiers des charges de concessions que nous venons de signer avec Enedis ?
Comment seront assurés la gestion de nos réseaux de distribution, leur sécurisation, leur déploiement, leur
réparation si des objectifs de rentabilité sont donnés par les nouveaux actionnaires ? » égrainent les treize
syndicats d’énergie d’Occitanie dans leur motion.

Pour la FNCCR, la possible remise en cause de l’égalité de desserte et de la péréquation tarifaire fait l’objet de
toute les vigilances, car elle aurait pour conséquence de créer de nouvelles fractures dans les territoires à l’heure
où la crise économique générée par le Covid-19 nécessiterait encore plus de solidarité.
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